
Procès-verbal de l’assemblée générale du 30 juin 2023
Présidence de séance : Mathieu
Secrétaire de séance : Jordan
Démarrage 19:06
La feuille de présence est certifiée exacte et sincère par le président de séance et la secrétaire
de séance.
Le Présidence de séance dépose sur le bureau de l’assemblée constitutive et met à la
disposition de ses membres:
La feuille de présence certifiée exacte et sincère ;
Un exemplaire de la convocation à l’assemblée générale ;
Le projet de statuts de l’association ;
Le président rappelle que l’assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur l’ordre du
jour suivant :
Présentation de l’association
Événements idées d’événements et recueil d’idées générales
Questions diverses
Adhésion des membres

Point de l’ordre du jour 1 : Présentation de l’association
Présentation de Mathieu de son activité et sa présence sur la commune, Présentation de Laure
sur Pagérié et de Jordan au Deves
Rappel du recrutement du bureau du comité des fêtes solarien le soir de carnaval.
Présentation de l’association loi 1901 non lucrative, existence des statuts, organisation
d’événements, 1 place de la mairie, adhésion de 10€ et présentation des membres adhérents et
bienfaiteurs. Rappel des tarifs préférentiels pour les membres au delà de l’honneur d’être
membre.
Point important sur les statuts : un membre du comité des fêtes ne peut pas être rétribué d’une
quelconque façon que ce soit pour éviter des conflits d’intérêts.
Association collégiale, 3 à 6 co-présidents (à lire dans les statuts)
Présentation de la façon dont les votes sont départagés au SHI-FU-MI dans les statuts
Présentation du règlement intérieur sur le site internet, rappel de l’url http ://comitesolarien.fr
Point de l’ordre du jour 2 : Événements idées d’événements et recueil d’idées
14 juillet Explication sur le fait que le comité des fêtes n’est pas à l’initiative du 14 juillet, raison
pour laquelle nous ne gérons que la buvette.
Idée de la st Patrick, projections de films, théâtre, soirée jeux.
Recueil d’avis et d’envies d’événements et rappel sur le fait que les membres peuvent et sont
valorisés pour être porteurs des dits événements
Tour de table sur les envies :



Mika : Fête de village, course de tracteurs, intervillage, traversée du lac à la nage, paddle de
joute sur le lac, course de caisse à savon, thé dansant l’hiver, concours de belotte, soirée
cinéma (familiale et plus adulte, documentaire ou autre), bouturages, cueillettes pommes +
pressages de pommes pour revente de produits finis, films avec réalisateurs, microfolies pour
visites de musées virtuelles
Florence propose de louer un Bus pour aller en espagne
Nouveaux arrivants, donc rappel des premiers points
Jackie nous parle de la « tournée aux fleurs » qui permettrait de se faire connaître et de gagner
quelques sous.
Idée de soirées pizzas changement de saison, le solher demande à ce que nous ne fassions
pas concurrence avec leurs événements en lien avec les fours. Après discussion, il semblerait
que la concurrence possible ne soit pas établie, donc tout va bien.
Films récents qui pourraient être diffusés au soulié, et festival marée haute qui pourrait se
dérouler au soulié en 2024, les organisateurs ont beaucoup apprécié la salle des fêtes du
Soulié.
Rappel de Pierre du partenariat avec marée haute mais nécessite un comité des fêtes. Le
comité des fêtes se positionne favorablement
Mireille nous rappelle l’importance de disposer d’une assurance pour l’événement. Nous la
rassurons car la procédure est en cours. Nous comparons les devis et prendrons une décision
courant de semaine prochaine
Rappel de l’erreur de l’ordre du jour de la réunion, nous procédons donc aux questions diverses
et recueillerons les adhésions à la fin de la réunion
Questions !

– La mairie participe-t-elle financièrement au comite des fêtes ?o Oui, mais la décision et le montant aura lieur lors du conseil municipal du 07
juillet

– Quid des sous de l’ancien comité des fêtes et de l’éventuel argent existanto Nous avons rappelé l’ordre des faits. Prise de contact avec l’ancien comité. Il
nous a été dit que l’association avait été dissoute et que l’argent aurait été remis
à une association de lutte contre le cancer. Nous trouvons cette démarche tout à
fait charitable. Par la suite, nous apprenons que la procédure de dissolution ne
serait finalement pas en cours car annulée à la demande de l’ancien comité.
Nous prenons contact avec l’ancien comité pour présenter le nouveau. Nous
partons du principe que nous devons repartir de zéro car l’ancien comité semble
bloqué administrativement tant qu’une nouvelle AG n’aura pas lieue. C’est
indépendant de notre volonté, nous laissons tomber.

– Besoin d’aide pour le 14 juillet ?o Oui, il nous faut des coups de main, Marie-Odile, Manu, Mika, Laurent, Jackie,
Christophe Aupetit (selon dispo), Ping Mireille (gâteaux) et Greg

– Intervention de Claude pour rappeler que le 14 juillet est particulier car plusieurs
intervenants, plusieurs associations et que l’année prochaine les intervenants seront
plus clairement identifiés.



Plus de questions, donc levage de séance, appel aux adhésions et apréro !

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à
20h30 Heures.
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès verbal, paraphé et signé par le
président de séance et le secrétaire de séance, pour servir et valoir ce que de droit.
Fait au Soulié, le 30 juin 2023
Le président de scéance Le secrétaire de scéance
Mathieu Hennequin Jordan Hayet


